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VILLE DE «COMMUNEINSEENOM»
Dossier n° «DossierNom»

 CERTIFICAT D’URBANISME 

Opération réalisable
Le Maire de «COMMUNEINSEENOM»,
Vu la demande de certificat d’urbanisme indiquant, en application de l’article L.410-1 b) du code de l’urbanisme , les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d’urbanisme applicables à un terrain situé «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1BTVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie», à «COMMUNEINSEENOM» («DosAdr1CodePostal»), et précisant si ce terrain peut être utilisé pour la réalisation d’une opération consistant en «ProjetComment», présenté le «Datedepot» par «Demandeur» demeurant  «DemandeurAdresse» à «DemandAdrCommune» («DemandAdrCodePostal»), et enregistrée par la«CommuneInseeCode»IF  = "34090" "Mairie du Crès"  "Mairie de «COMMUNEINSEENOM»"
Mairie de «COMMUNEINSEENOM»
 sous le numéro «DossierNom» ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.410-1 et R410-1 et suivants ;

Vu le plan local d’urbanisme approuvé ;

Considérant que la demande porte sur la réalisation de «ProjetComment» sur un terrain situé «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1BTVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie», à «COMMUNEINSEENOM» («DosAdr2CodePostal») ;

CERTIFIE

À l'intention des instructeurs : les commentaires écrits en bleu sont cachés lors de l'impression.

	Cadre 1 : IDENTIFICATION


	Adresse terrain :
	«DosAdr1NumVoie» «DosAdr1BTVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie»

	
	

	Demandeur :
	«Demandeur»
«DemandeurAdresse»
«DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»

	
	

	Propriétaire :
	«PropQualite» «PropNom» «PropPrenom»
«ProprietaireAdresse» «Propadrcodepostal» «PropAdrCommune» 




	Cadre 2 : TERRAIN DE LA DEMANDE


Parcelles : 

«RefCad»
Surface totale: 
«ProjetSurface» m² (sous réserve de l’exactitude de la déclaration du demandeur)
	Cadre 3: droit de préemption


	Droit de préemption affecté au dossier

«S_TAB_STD_DOSPREEMP» IF <>"" "«S_TAB_STD_DOSPREEMP» 

Type:«S_TAB_STD_DOSPREEMP»
Bénéficiaire du Droit de Préemption : «S_TAB_STD_DOSPREEMP» " "Le terrain n'est pas soumis au droit de préemption"
«S_TAB_STD_DOSPREEMP» 

Type:«S_TAB_STD_DOSPREEMP»
Bénéficiaire du Droit de Préemption : «S_TAB_STD_DOSPREEMP» 
 

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d'intention d'aliéner auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l'indication du prix et les conditions de la vente projetée. SANCTION : nullité de la vente en cas d'absence de déclaration.



	Cadre 4 : SERVITUDES APPLICABLES AU TERRAIN 


Type de servitude
Nom
Observations 

S_TAB_STD_DOSSERVUP
Type de servitude
Nom
Observations 

S_TAB_STD_DOSSERVA
Type de servitude
Nom
Observations 

S_TAB_STD_DOSOPE
	Cadre 5 : dispositions d’urbanisme 

	Règlement
	Prescrit le
	Publié le
	Approuvé le
	Mis en révision le

	«DOSDISURBTYPE»
Zone 
S_TAB_STD_DOSSERVUP
	«DOSDISURBPRESCRIPDATE»
	«DOSDISURBPUBLICDATE»
	«DosDisUrbApprobDate»
	«DOSDISURBREVISIONDATE»


	Cadre 6 : dispositions RELATIVES A LA DENSITE

	

	Surface du terrain
	SHON (1) susceptible d’être édifiée(2)
	SHON(1)  bâtiment(s) existant(s)
	SHON(1) résiduelle disponible
	SHON(1) maximale reconstructible (si les bâtiment existants sont démolis)

	«ProjetSurface» m²
	CU_SHONCONSTRUCTIBLE_TERRAINm²
	CU_SHONEXISTANTE_TERRAINm²
	CU_SHONRESIDUELLE_TERRAINm²
	CU_SHONRECONTRUCTIBLE_TERRAINm²

	

	(1) Surface Hors Oeuvre Nette (cf. définition sur la demande de certificat d’urbanisme)
(2) Calculée par application du coefficient d’occupation des sols (COS) à la superficie du terrain (s’il existe un COS).Calculée par application du coefficient d’occupation des sols (COS) à la superficie du terrain (s’il existe un COS).

	

	Le demandeur est avisé que l’utilisation effective de la SHON disponible n’est possible que si le projet respecte les servitudes d’utilité publique et les règles d’urbanisme applicables à l’îlot de propriété.


	Cadre 7 : CONTENU DES dispositions d’urbanisme 

	

	Ces dispositions figurent dans le règlement de zone joint au présent certificat.

	

	Cadre 8 EQuipements publics 

	

	Réseaux
	Nature desserte
	sera desservi par
	vers le

	Assainissement
	«EQUIPASSAINATURE»
	«EQUIPASSAINGEST»
	«EQUIPASSAINDESSERVILE»

	Eau potable
	«EQUIPEAUNATURE»
	«EQUIPEAUGEST»
	«EQUIPEAUDESSERVILE»

	Electricité
	«EQUIPELECNATURE»
	«EQUIPELECGEST»
	«EQUIPELECDESSERVILE»

	Voirie
	«EQUIPVOIRIENATURE»
	«EQUIPVOIRIEGEST»
	«EQUIPVOIRIEDESSERVILE»


«EQUIPCOMMENT»
	Cadre 9 :  REGIMES DES taxes et PARTICIPATIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN (articles  L 332-6 et L 520-1 DU CODE DE L'URBANISME)

	
	

	TAXES
	Les contributions cochées ci-dessous seront assises et liquidées après la délivrance d'un permis de construire, d'une autorisation d'aménager un terrain destiné à l'accueil d'habitations légères de loisir ou un terrain de camping et en cas de non opposition à une déclaration préalable.
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 Taxe locale d'équipement Taux : «CommuneInseeCode» If  = "34270" "4%" "5%"
5%
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Taxe départementale des espaces naturels sensibles. Taux 2%
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Taxe départementale pour le financement des conseils d'architecture, d'urbanisme et d‘environnement. Taux : 0.30 %
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Redevance d'archéologie préventive dans le cadre d’une SHON > 1000m² (en application de l'article 2 de la loi 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive).

	

	PARTICIPATIONS
	Les contributions cochées ci-dessous pourront être prescrites :

* par un permis de construire, une autorisation d'aménager un terrain de camping et en cas de non-opposition  à une déclaration préalable ;

* par permis d’aménager, un arrêté approuvant le plan de remembrement d'une association foncière urbaine ou une autorisation d'aménager  un terrain destiné à l'accueil d'habitations légères de loisir, sous la forme de la participation forfaitaire définie par le d) de l'article L.332-12.du Code l’Urbanisme.

	


Participations exigibles sans procédure de délibération préalable.
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Participations pour équipements publics exceptionnels (article L.332.8 du CU).
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Cession gratuite de terrains (article L.332-6-1 2 e–e du CU)






	

	Participations préalablement instaurées par délibération.
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Participation pour non réalisation d'aires de stationnement (article L.332.-6-1-2e-b du CU).

[image: image8.wmf]C

h

Participation en programme d'aménagement d'ensemble (article L.332-9 du CU).
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Participation pour raccordement à l’égout (L.332-6-1 2ème alinéa a) du CU)
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Participation pour voiries et réseaux (article L. 332-6-1-2ème–d du CU)
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 Participation du constructeur en ZAC (L.311-4 du CU)
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Plafond légal de densité (L.112-2 du CU)
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Taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains devenus constructibles (Art. 1529 du CGI)


Cadre 10 : observations et prescriptions
Le terrain peut être utilisé pour réalisation de l’opération projetée, précisée dans la demande de certificat d’urbanisme (art. L.410-1 b)) sous réserve de respecter :

Insérer ici les articles de la bible concernés
Cadre 11 : FORMALITES ADMINISTRATIVES PREALABLES A l’operation (pour le cas où la demande porte sur une opération déterminée)
Préalablement à l’édification de construction ou à la réalisation de l’opération projetée, les formalités ci après doivent être accomplies : demande de permis ou de déclaration préalable.

Attention : le non respect des ces formalités ou l’utilisation du sol en méconnaissance des règles indiquées dans le certificat d’urbanisme est passible d’une amende minimum de 1200 €uros, en application de l’article R.480-4 du code de l’urbanisme. La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonnée.

Erreur ! Nom de fichier incorrect.
	Pour information : délibérations applicables à la commune
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Délibération du Conseil Municipal ayant instaurée le permis de démolir sur le territoire communal au titre de l’article R.421-27)
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Délibération du Conseil Municipal ayant instaurée la déclaration préalable à tout projet de clôture au titre de l’article R.421-12)
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Délibération du Conseil Municipal ayant instauré la saisine de la CDAC pour tout projet commercial compris entre 300m² et 1000m²  et pour les extensions portant la surface de vente à plus de 300m² et moins de 1000m² (R431-27 du CU et L.752-4 du code du commerce)
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Délibération du Conseil Municipal ayant instauré la déclaration préalable pour division foncière au titre du L.111-5-2 du code de l’urbanisme
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Délibération du Conseil Municipal ayant instauré le dépassement de COS pour les logements sociaux  au titre des articles L.127-1 et R.127-1 du code de l’urbanisme
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Délibération du Conseil Municipal ayant instauré le dépassement de COS pour les projets ayant obtenu le label hautes performances énergétiques au titre des articles L.128-1 et 2 du code de l’urbanisme



Le présent certificat est transmis au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de réception. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité. Le certificat d’urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d’une année si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes d’urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n’ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation.
Effets du certificat d’urbanisme : Le certificat d’urbanisme est un acte administratif d’information, qui constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d’utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l’affecter. Il n’a pas valeur d’autorisation pour la réalisation des travaux ou d’une opération projetée.
Le certificat d’urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d’autorisation (par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d’urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique.
Pour toute information s’adresser à : La Mairie de «COMMUNEINSEENOM», «CommuneINSEEAdrLibVoie»
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